
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE TARN-ET-GARONNE 
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GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION = 
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et Cadre de Vie 
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A.P. n° 92-0866 INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

SOCIETE BUTAGAZ 
Dépôt de gaz combustibles liquifiés 

à CASTELSARRASIN 

La 
LE PREFET DE TARN-ET-GARONNE, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à la préven- 
tion des risques majeurs et notamment son article 4 : 

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau :; 

VU la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à 
l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux ; 

_ VU la directive européenne 82/501/CEE concernant les risques 
d'accidents majeurs de cœrtaines activités industrielles ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris 
pour l'application des lois des 19 juillet 1976 et 16 décembre 1964 sus- 
visées ; 

VU le décret n° 87-279 du 16 avril 1987 relatif aux conditions 
d'application de la loi du 16 décembre 1964 modifiée aux installations 
classées pour la protection de l'environnement ; | 

VU le décret n° 88-622 du 6 mai 1988 relatif aux plans d'ur- 
gence pris en application de La loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 ; 

VU le décret n° 89-837 du 14 Novembre 1989 relatif à la déli- 

mitation des périmètres dans lesquels peuvent étre instituées des servi- 

tudes d'utilité publique : 

cf...



VU l'arrêté ministériel du 15 avril 1945 modifié approuvant 
règlementation pour le transport et La manutention des matières dange- 
reuses par chemin de fer, par voie de terre et voie de navigation inté- 

reure ; 

VU les arrêtés ministériels des 9 novembre 1972 et 19 novem- 
bre 1975 relatifs aux règles d'aménagement et d'exploitation des dépôts 
d'hydrocarbures liquifiés ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant règlement des 
installations électriques des établissements règlementés au titre de la 
légisiation des installations classées et susceptibles de présenter des 
risques d'explosion ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits 
séries ëns &ans ‘l'environnement par les installations classées ; 

VU l'arrété ministériel du 9 novembre 1989 relatif aux condi- 

tions d'éloignement des réservoirs de gez combustibles liquéfiés ; 

VU la circulaire du Ministre de l'Intérieur du 12 juillet 1985 
relative à la nouvelle planification des secours en matière de risques 

technologiques ; 

VU la circulaire du Ministre de l'Environnement du 4 décembre 

1987 portant planification de l'organisation des secours en css d'acci- 

dents à caractère chimique ; 

VU la circulaire du Ministre de l'Environnement du 13 juillet 

1990 ; 

VU l'instruction ministérielle dau 8 juin 1990 relative à 

l'application de la règlementation des appareils à pression de gaz aux 

réservoirs sous talus destinés au stockage de gaz de pétrole liquéfiés ; 

VU la demande présentée par la SNC EUTAGAZ dont le siège 

social se trouve : 45, 49, rue de Villiers 92523 NEUILLY-SUR-SEINE, en 

vue d'être autorisée à exploiter un dépôt de gaz combustibles liquéfiés 

sur le territoire de la comme de CASTELSARRASIN, au lieu dit "Les 

Verries" ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 91-923 du 22 juillet 1991 ordonnant 

L'ouverture d'une enquête publique du 26 août 1991 au 25 septembre 1991 

sur le territoire des commmes de CASTELSARRASIN et MOISSAC ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 92- du juin 1992 instituant 

des servitudes d'utilité publique à L'intérieur d'un périmètre autour du 

dépôt de gaz combustibles liquéfiés ; 

VU l'avis de la commission d'enquéte en date du 31 otbre 

1991 ;



VU l'avis du conseil mmicipal de CASTELSARRASIN dans sa 
séance du 30 août 1991 ; : 

VU l'avis du conseil mmicipal de MDISSAC dans sa séanœ du 
4 octobre 1991 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement en date 
du 4 octobre 1991 ; ‘ 

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la 
Forêt en date du 7 octobre 1991 ; 

VU l'avis du Directeur départemental des Affaires Sanitaires 
et Sociales en date du 6 septembre 1991 : 

VU l'avis du Directeur Départemental des Services d'incendie 
et de Secours en date du 30 septembre 1991 ; 

VU l'avis du chef du service départemental de l'Architecture 

en date du 29 août 1991 ; 

VU l'avis du chef du Service Interministériel de Défense et de 
Protection Civile en date du 8 œctobre 1991 ; 

VU le rapport et l'avis Ge l'Inspecteur des Installations 
Classées pour la protection de l'environnement en date du 6 février 
1992 ; 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa 
séance du 14 mai 1992 ; 

Le pétitionnaire entendu ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de 
Tarn-et-Garonne, 

ARRETE 

Article ler - La SNC EUTAGAZ dont le siège social se trouve 
45-49, rue de Villiers 92523 NEUILLY-SUR-SEINE est autorisée à exploiter 
sur le territoire de la commme de CASTELSARRASIN, au lieu dit "Les 
Verries", un dépôt de gaz combustibles liquéfiés, sous réserve que les 
voies d'accès à La zone d'activité de l'Artel soient compatibles avec la 
circulation induite par l'exploitation du dépôt.
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Les diverses installations de ct établissement, rentrant dsns 
la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement sont les suivantes : 

  

  

Activité Numéro de la 

nomenclature Classe 

4 réservoirs sous-talus de 211 8 1° A 

2 500 m3 chacun de gaz 

conbustible 1liquéfié” 

(Butane et Propane) 

Dépôt de réservoirs mobiles 211 8 2 À . 

{capacité maximale 400 m3) 

installations de chargement 211 bis B 1° A 

ou déchargement de véhicules 

citernes routiers et wagons 

citernes à partir des dépôts 

soumis à autorisation 

    
  

& 1 dépôt de fuel domestique 253 NC 

de 3 m3 enterré 

Installation de compression 361 8 2° D 

d'air 

Installation de compression 361 A 2° D 

de gaz de pétrole liquéfié 

Dépôt de méthanoli 253 D 

stockage de 10 23 

Dépôt annexe de Prapane 211 NC 

composé d'une citerne 

… de 1 750 kg 

À : Autorisation D : Déclaration NC : Non Classé     
  

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les 

installations visées D au tableau ci-Gessus. 

Article 2 - L'établissement est situé et installé conformément 

aux plans joints à la demande. 

Tout projet de modification de ces plans doit, avant réalisa- 
tion, faire l'objet d'une demande d'autorisation au service de la 

préfecture de Tarn-et-Garonne. 

Article 3 - L'ensemble des installations doit satisfaire à 

tout moment aux prescriptions techniques figurant en annexe au présent 

arrêté et aux prescriptions des arrétés-types n° 361 et 253 figurant 

respectivement en annexe II et en annexe IIT. 

cf.



Article 4 - La présente autorisation cœsse d'avoir effet dans 
le cas où il s'écoulerait un délai de trois ans avant qu les installa- 
tions aient été mises en service où si leur exploitation était interrom- 
pue pendarit deux années consécutives. 

Article 5 - L'administration se réserve le droit de fixer 
ultérieurement toutes nouvelles prescriptions que le fonctionnement ou 
la transformation de cet établissement rendrait nécessaire dans l'in- 
térêt de la santé, de la sécurité et de la salubrité publiques, de 

l'agriculture, de la protection de la nature et de l'environnement ainsi 

que de La conservation des sites et des monuments, sans que le permis- 

siomaire puisse prétendre à aucune indemité ou à aucun dédommagement. 

Article - Le permissionaire doit se soumettre à la visite 

de son établissement par l'inspecteur des installations classées. 

article 7 - La présente autorisation est accomdée sous réserve 

des droits des tiers. 

Article 8 - La présente autorisation ne dispense en aucun cas 

le permissionnaire de faire les déclarations où d'obtenir les autorisa- 

tions requises par d'autres règlementations. 

Article 9 - Le permissionaire est tenu de déclarer dans les 

meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées les accidents 

cu incidents survenus du fait du fonctionnement de cet établissement qui 

sont de nsture à porter atteinte aux intéréts mentionnés à l'erticle ler 

de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 mdifiée. 

Article 10 - Tout agrandissement, adjonction, modification, 

transformation, apporté dans l'état ou la nature des activités ou des 

installations de l'établissement, doit faire l'objet, suivant son impor- 

tance, d'une déclaration où d'une demande d'autorisation à l'autorité 

préfectorale. 

Article 11 - Une ampliation du présent arrété sera déposée aux 

archives de la mairie de CASTELSARRASIN pour étre mise à la disposition 

Un extrait énumérant Les prescriptions auxquelles l'instaila- 

tion est soumise sera affiché à la pote de la mairie par les soins du 

maire pendant une durée minimum d'un mois. 

Il sera dressé procès-verbal de ces formalités par les soins 

du maire. Le procès-verbal sera adressé à la préfecture - direction de 

l'administration générale. et de la règlementation - bureau règlements- 

tion, urbanisme et cadre de vie. 

Le même avis sera affiché en permanence de façon visible dans 

l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

‘ Un avis sera également inséré aux frais de l'exploitant dans 

deux journaux locaux qu régionaux diffusés dans le département. 

soufre



  

Article 12 - Le secrétaire géréral d la préfecture de Tarn- 
et-Garonne, le sous-préfet de CASTELSARRASIN, le maire de CASTELSAR- 
RASIN, l'inspecteur des installations classées, le directeur départemen- 

tal de l'équipement, le directeur départemental de l'agriculture et de 

la forët, le directeur départemental des affaires sanitaires et socia- 

les, le directeur départemental des services d'incendie et de seœurs, 

le directeur du servi interministériel de défense et de protection 

civile, le chef du service départemental de l'architecture, sont 

chargés, chacun en œæ qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

qui sera notifié au pétitiomaire et publié au recwil des actes admi- 

nistratifs de la péfecture. Une ampliation sera également sdressée pour 

information au maire de MOISSAC. ‘ 

MONTAUBAN, le Ÿ Ÿ JUIN 1992 

LE PREFET, 

Pour le Préfet 

POUR AMPLIATIOM 
Le Secrétaire Général, 

® Jacques CARRAL 

Xe 
Anne VAZART 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art.l4 de la loi n° 76.663 Gu 19 juillet 1976 modifiée 

relative aux installations classées pour la protection de l'environnement). 

La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif. Le délai de 

recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du 

jour où la présente décision a été notifiée. 

Toute personne intéressée peut également saisir directement le tribunal administratif 

dans un délai de 4 ans à compter de la publication de l'acte ou le cas échéant dans les 

deux ans qui suivent la mise en service de l'installation.



ANNEXE € 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

ANNEXEES A L’ARRETE PREFECTORAL 

# N° 92-0966 DU A4 JUIN 1989,
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TI - GENERALITES 

ARTICLE L : IMPLANTATION 

  

L'établissement est situé et installé conformément aux 
plans joints à la demande d'autorisation. 

aménagé et exploité en conformité avec 
prévues dans ‘le dossier de demande 

prescriptions énoncées dans les 

IL est construit, 

l'ensemble des dispositions: 
d'autorisation et avec les 

articles suivants : : 

ARTICLE 2 : REGLEMENTATIONS PARTICULIERES 

Sans préjudice des autres prescriptions énoncées ci-apres, 

les textes suivants sont applicables aux installations 

* Arrètés ministériels des 09 novembre 1972 et 19 novembre 

1975 relatifs aux règles d'aménagement et d'exploitation 

& des dépôts d'hydrocarbures liquéfiés : 

* Arrèté ministériel du 231 mers 19280, portant réglement des 
installations électriques des écablissements réglementés ai 

titre de la législation des installations ciasséss et 
sion susceptibles de présenter des risques d’explo 

  

* Arrêté ministériel du 15 avrii 19415 modifié approuvanc ÎLa 

réglementation pour le transport et la manutenti 

matières dangereuses par chemin de far, Dar oise 
et vois de navigation intérieure : 

  

* Tnstruction ministérielle du 98 juin 1990 relative à 

l'application de la réglementation des appareils à pression 

réservoirs sous talus destinés au stockage de de gaz aux 
gaz de pétrole liquéfiés. 

ARTICLE 3 : DISTANCES D'ELOIGNEMENT 

a) Clôture 

Le dépôt comporte une ciSture d'u hauteur minimale de 

2,50 m entourant l'ensemble des emp!l acements d’'hrdrocarbures,



  

AuaS 8 s. 

  

     



  
  

  

 



  

ARTICLE T : CONSIGNES DE CONDUITE DES INSTALLATIONS : 

conditions d'exploitation du centre, y compris pour la 

de travaux exceptionnels et ceux réalisés par des 
font l'objet de consignes. 

Les 

réalisation 
entreprises externes, 

e Ces consignes sont relatives en particulier : 

* aux procédures de réception et de déchargement des 

wagons-citernes ; 

* aux procédures de réception et de chargement des 

camions-citernes ; 

* au gazage des réservoirs ; 

* à la conduite de la pomperie ; 

+ à la surveillance et à La gestion du stockage 

é 
# aux procédures d'urgence pour ramener l'installation 

en sécurité en cas d’anomalie ou de dépassement des 

limites dans lesquelles doivent se situer les 

paramètres de conduite de l'installation importants 

pour la sûreté (niveau de liquide dans les réservoirs 

et Le ballon d'aspiration, température des 

  

compresseurs, concentration de gaz dans l’air,..). La 
liste de ces paramètres et de leur limite est éta- 

blie par l'exploitant en apolication de l'article 4. 

SNTICLE 8 : FORMATION 

Les différents opérateurs et intervenants sur Le centre, 7 

compris le personnel intérimaire reçoivent une formation 

appropriée, 

r contrôler le niveau de 
Des mesures sont prises pou 

connaissance et assurer son maintien, 

tions font L'objet de procédures 
Ces différentes opéra 

1 l'Insvecreur des 
écrites qui sont portées à a connaissance de 

Installations Classées.



  

ARTICLE 9 : MAINTENANCE :. 

L'ensemble de l'installation et plus particulièrement. les 

équipements importants pour la sécurité font l’objet de contrôles 
.et d'opérations de maintenance préventive. 

; Les modalités d'exécution de ces opérations (nature, 
ipériodicité, intervenants,,..} font l'objet de procédures écrites 
qui sont tenues à la disposition de l’Inspecteur des Installations 
Classées. 

. 
e 

\ Les opérations réalisées sont consignées sur un registre, 

  

ARTICLE 10 : GARDIENNAGE ET SURVEILLANCE : 

Le centre dispose de moyens matériels, de locaux et de 

personnels qualifiés affectés en permanence au gardiennage et à 1a 

surveillance des alarmes. Les alarmes sont toutes regroupées dans 

une #alle de contrôle". 

Le gardiennage et la surveillance des alarmes sont assurés: 

* en période de fonctionnement, par des personnels 

d'esploitation ; 

  

* en dehors des heures d'aczivité, par du personnel, 

qui devra à tout moment être prévenu du fonctionnement 

des alarmes. 

* Une consigne, portanc sur la surveillance ïs 

l'établissement en dehors des heures de travail est 

établie et communiquée à L'-nspectreur des 

12e Installations Classées. 

ARTICLE 11 : PROTECTION INCENDIE 

L'exploitant, définit les zones dangereuses sis-A-vis du 

risque d'incendie et les matérialise du mieux possible. Il 

interdit de fumer et d'introduire des feux nus dans ces iones. C 

interdictions sont affichées à l'entrée du site et aux sorties du 

bâtiment administratif. 

Il peut être dérogé à l'interdiction d'introduire des feux 

nus pour des impératifs de réparation ou d'entretien où de 

une autorisation écrite est délivrée par le travaux. Dans ce cas, 

responsable de la sécurité de l'établissement à l'inter-enant. 
lières à 

Cette autorisation précise, les dispositions particuliiér 

adopter avant l'intervention, {orotection de zones gansibies; 

vidanges de canalisations, inertases. mise en place de morens 

spécifiques de lutte contre l'incendie, ete...1).



  san 

  

ARTICLE 12 : ALARME : 

L'établissement possède ‘un réseau d'alarme conforme à celui 
décrit au chapitre 7.2. de l'étude de dangers du dossier de 

demande d'autorisation. 

. Ce réseau d'alarme permet à toute personne de prévenir le 

personnel d'exploitation en cas de sinistre et de mettre Le centre 
dans la situation ‘de sécurité" décrite à L'article 13. 

En particulier l'alarme est déclenchée en cas de 

dépassement des limites dans Jlesquelles doivent se situer les 

paramètres de conduite importants pour la sécurité et dont la 

liste est arrêtée par l'exploitant en application de l'article 4, 

réseau est complété par des boutons de déclenchement à 
répartis sur l’ensemble du site, clairement 

un accident de 

Le 

action “coup de poins” 
signalés et permettant à toute personne percevant 

déclencher l'alarme. 

  

t renforcé par des appareils portati 

t len 
es F 

récept#fèurs perme cher l'alarme à distance. 

sont situés conforméñnent au plan 
l'étude de dangers 

Les détecteurs de ga 
re e ; 

ervoirs sont vlacss au moins 

z 

d'impiantation figurant au chapi 
Dans chague tunnel sous les rés 

détecteurs. 

L'alimentation réseaux i'aiarme 

secourue. 

ARTICLE 13 : MISE EN SECURITE DU CENTRE 

enchement de l'aiarme a pour effet F
 

«b
 

© Le 4 

* de déclencher des alarm 
* de mettre en oeuvre l 

* de mettre le réseau inc ssion ; 

* de provoauer la fermetu de toutes les vannes 

ses et des tuvauteries de 

s 
OT 
ndie sous pra 

e 
e 

e 

des compresseurs GPL ; 

* de mettre en sécurité les 

des camions. 

chargements des wagons et 

du centre sont en sécurité 
d'urgence 

s opérations de mise 
procédures 

e 

es dans la-.consigne relative aux 

l'article 5. 
Lou. 

j 
Î



ARTICLE 14 : PLAN D'INTERVENTION : 

    

Un plan d'opération interne d'intervention contre 
l'incendie est établi, par Le responsable de l'établissement, en 
liaison avec les Services Publics d’Incendie et de Secours et 
l'inspecteur des Installations Classées, 

Ce plan définit les mesures d'organisation, les méthodes 
d'intervention et les morens à mettre en oeuvre en cas d'accident 
en vue de protéger le personnel, les populations et 

l’environnement. 

En cas d'accident l'exploitant assure la direction des 

secours jusqu'au déclenchement éventuel d'un plan particulier 
d'intervention par le Préfet. . 

Le personnel est formé à l'utilisation des matériels de 
lutte contre l'incendie et est soumis à des exercices périodiques. 

Un exercice de défense contre l'incendie est organisé 
annuellement en liaison avec le Service Départemental d'Incendie 

et de Secours et l'Inspecteur des Installations Classées. 

ARTICLE 15 : ALERTE : 

Une sirène ements permettant de dla 

lencher sont mis en place dans l'étab 
a led 

fixe et les éauis 
issement. Cetts sirène 

  
déc l 
est destinée à alerter le voisinage n cas de danger, Elle est 
actionnée à partir d’un endroit de l'usine bien protésgee. 

Sa portée permet, sous un ‘vent de + m/3. d'alerter 

efficacement les populations concernées conformément aux distances 
prévues au plan particulier d'intervention. La jlosaligation 
retenue sera soumise à ° i ations Classées à 

la Direction Département 

La sirène est d': d de l'Inspection 

d-- Installations Cilassée artementale de !la 

Sécurité Civile, le sig in signal sonore 

modulé en fréquence de fo ence fondamentale 

varie linéairement de 2 Q 600 HZ et décroit 

svstématiquement sans palier. Le signal dure 1 minute st il est 

es au moins 3 fois. Le signal de répété après une pause de 3 second 

fin d'alerte sera conforme à celui ni au plan national. 

pour maintenir les Toutes dispositions sont prises 

équipements de la sirène en bon état d'entretien et de 

fonctionnement. Dans tous les ces, elle est secourue 

électriquement. Les essais éventuellement nécessaires "en vrais 

en cas avec l'Inspection des grandeur” seront définis 

Installations Classées et La Direction Départementale de la 

Sécurité Civile pour tester le bon fonctionnement et la portée de 

la sirène,



ARTICLE 16 : INFORMATION DU PUBLIC : 
  

L'exploitant doit informer dans la zone d'intervention du 

PPI les riverains de l'établissement des risques encourus, des 

mesures à prendre.et du comportement à adopter en cas d'accident 
et de mise en fonctionnement du système d'alerte prévu à l'article 
précédent. 

II.2. MESURES CONSTRUCTIVES DE PREVENTION : 

ARTICLE 17 : CALCUL ET CONTROLE DES ENCEINTES :. 

  

h Les réservoirs de stockage et les canalisations de 

transfert du gaz sont calculés, contruits et controlés 
conformément à la réglementation des appareils à pression de gaz 
et des codes de calcul reconnus. 

ARTICLE 18 : PROTECTION CONTRE LE RISQUE DE SUREMPLISSAGE : 

Le contrôle de remplissage des réservoirs est réalisé par 
avec indication cransmises des mesures directes de type jaugeurs 

dans le local de contrôle, 

Chaque réservoir est éauipé de 2 appareils de mesure 

comportant 3 seuils d'alarme de niveaux qui commandent la 

fermeture des vannes, selon la fréguencs suivante : 

* une alarme de niveau ‘haut (85 % de la sapacité 
de stockage) lumineuse et sonore, en salle de 

contrôles qui provoque la fermeture de Îa 

vanne située sur la canalisation 1'emplissage 

* une alarme de niveau ‘zrès haut" (190 % de la 
capacité de stockage) sncraïnant en plus la fermerure 

== de ia vanne de sécurité à L'entrée du réservoir 

(93 # die * une alarme de niveau ‘tr 

la capacité de stockagsi q 
sécurité complète de l'ins 

décrite à l'article 13. 

ès très haut” 4 

ui assure la mise ® 

callation, situatio 

L De plus l'alarme de niveau ‘très très haut" est rendue 

réndoñüdante, par une seconde alarme fonctionnant sur un principe 

{ opriaue/différent de celui utilisé var les premières alarmes. 
L : À rt 

… d TT L'audit prévu à l'article $ vérifiera le fonctionnement du 
l . … : Se se 

_7 système constitué par les trois niveaux d'alarme. 

Le but étant de tendre vers zéro défaut pour 

suremplissage des réservoirs. 

L'organisme fera L'objet d'ane approbation par 

des Installations Classées,



  

ARTICLE 19 : AIRE DE RETENTION : 

  

Les plateformes de chargement et de déchargement Seront 
aménagées en pente-et_en.-niveau--de façon à favoriser l'écoulement 
accidentel provenant d'un wa%on ou d'un camion hors de ces 
plateformes et loin de toutes installations sensibles, 

ARTICLE 20 : PROTECTION DES RÉSERVOIRS : 

a} Protection contre les affets thermiques et mé canigues : 

Les parois des réservoirs sont recouvertes par une coùuche 
protectrice contre les effets thermiques et mécaniques. Cette 
protection a une épaisseur minimale -de 1 m de matériau dense et 
inerte, de terre ou de sable. 

Les trous d'hommes, en partie supérieure des réservoirs, 
font également l'objet d'une protection contre les effets 

thermiques. 

Les canalisations, débouchant en partie supérieure d 

réservoirs, sont aussi recouvertes d'une protection contre 

effets thermiques, jusqu'au niveau du premier robinec telécomman 

sécurité feu, situé au dessus du piquasg &, 

A.
 

© 
© 

® 
A 

b} Protection contre 

tection bassive consti 
ur les parois des réservoir 

  

œ 
5 

ä 
8 

  

Une proteciicn cathodique des réservoirs est L 

canalisation de soutirage est mise en place : les ‘oints î ts 

f é ès des annes placés sur les canalisations 

de sécurité. 

des Conte 

tunnel, 

tions Clas 
tion de la canalisation 

obation de l'inspecteur des Installa 

Un programme et un 

  

Un point zéro des mesures de courant ve 

ARTICLE 21 : CONTROLES ET PROTECTION DES CANALISATIONS GEL 

Les canalisations font l'objet d’une protection adapt 

elles peuvent subir, que ces dernières agressions qu 
chimiques ou électrochimiques, mécaniques (risque de choci,
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Les canalisations de GPL et leurs accessoires font l'objet 
de contrôles non destructifs, complétant ceux prévus par les 
réglementations existantes. 

Ces contrôles ont une fréquence au moins triennale. 

La définition et le contenu de ces contrôles par nature 
d'équipement ou de canalisation, doivent être proposés à 
l'Inspection des Enstallations Classées et avoir reçu son accord, 

ARTICLE 22 : PROTECTION ET ISOLEMENT DES CANALISATIONS D'UN . 
DIAMETRE SUPERIEUR 4 100 mm : 
  

al Canalisation de remplissage 

de
 La canalisation de remplissage est équipée à l’intérieur du 

réservoir d'un clapet anti-retour et à 1 rieur d’une vanne 
automatique à sécurité positive bénéficiant d’une protection 
contre les effets thermiques et mécaniques, ‘ 

bi Canalisation de soutirasge 
  

  

Le tronçon de la canalisation de sSoutirage situés à 
l'intérieur du tunnel de protection entre l'appendice du réservoir 
et la casemate de protection, est réalisée sans soudure S 

constitution autant longitudinale, que circulaire, autres ge 

celles mentionnées au troisième alinéa, 

Cette canalisation ne comporte zas de point fike encre (la 
soudure sur le piaqauage du réservoir et la première vanne da 
sectionnement rapide située au delà de la casemate. 

Les soudures de raccordemenc sur le piaquags du réservoir 

celles du coude et celles au niveau de la première vanne située 

au delà feront l'objet d'un contrâle initial par deux méthodes de 

principes différents et de contrôles non destructifs périodiques 

pour suivre Le comportement en service de ces zones. Le programme 

et l'échéancier de ces controles sersnt établis en acécrdi avéc 

l'Inspecteur des Installations Classées. 

Le tunnel est étanchéifié entre La casemate set son 

raccordement, sur la paroi du réservoir. 

sécurité À commande hrdrauliqgue, P 

e 
Un clapet de 

détection d'une fuite d une fermeture rapide en cas de 

implanté à l'intérieur du réservoir.
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automatique à fermeture rapide et à sécurité Une vanne 
cette vanne est également positive est implantée dans la casemate, 

sécurité feu. . T 

Un clapet limiteur de débit ou un dispositif équivalent 

déclenché par le dépassement d'un débit de tarage calculé en 
fonction des conditions normales d'exploitation est implanté dans 

la casemate en aval de la vanne automatique, 

La casemate protège la vanne automatique et le clapet 

récité contre Les effets thermiques et: mécaniques de façon 
au ivalente à une situation à l'intérieur du réservoir. 

p 
équiva 

.ARTICLE 23 : POSTES DE CHARGEMENT, DECHARGEMENT DES CAMIONS ET _DES 

  

  

WAGONS : 

a} Postes de chargement camions ‘: 

# Les bras articulés de chargement-décharsemert des camions 

sont équipés de vannes de sectionnement en pied er en bout de 

bras. L'équilibrage des bras est assuré. La vanne de pied de bras 

est motorisée à sécurité positive et asservie à l'alarme. 

de charsement-déchargement des wAagcns 
  

Les ridoirs, crochets scéciaux, sont utilisés peur 

maintenir ouverte la vanne situés sur a ligne d'emplissagse et 

sont pneumatisés. Leur fonctionnement est asservi à 1 alarme 

— Lors de l'arrivée des vagons citernes, L'exploitant 

s'assure que : 

*# La ligne d'emplissage en pluie et de reprise an phase 

gazeuse est équipée d'une vanne à soupape à ouverture ma- 

nuelle et à fermeture par un ressort de rappel, su de 

dispositif équivalent, Cette disposition est applicable à 

compter du 31.12. 1994. 

* La ligne de soutirage en phase liquide est équipée d'un 

clapet de pied à fermeture par ressort, ou de cout dispo- 

sitif équivalent. 

Les bras de chargement-déchargement des wagons sont équipés de 

vannes de sectionnement en pied et en bout de bras. La vanne de 

pied de bras est motorisée à sécurité positive et asservie à 

l'alarme. 

ü ñ üi cr
 

&"
 

3 @ u 

Les postes de chargemer: sont équipés de 

d'arrosage fixes asservis au système d'alarme.



c) Mouvement des wagons 

La mise en place de sabots de protection sur les rails, 

interdit tout mouvement de wagons, vers les wagons en chargement. 

d) Clapets de:'rupture 

Tous les bras de chargement et de déchargement des camions, 

des citernes routières, et des wagons sont munis chacun d'un 
clapet de rupture entraînant l'obturation des canalisations de 
part et d'autre en cas de déplacement anormal du bras 

ARTICLE 24 : INSTALLATIONS ELECTRIQUES : 

  

Les installations électriques sont conformes aux 

prescriptions du décret 88-1056 du 1+ novembre 1988 concernant la 

protection des travailleurs dans les établissements mettant en 

oeuvregdes courants électridues. ÿe 

De plus, le matériel électrique en place dans fs zones 

Scret n° 78.779 du 17 classées sera conforme aux di spositions au d er 

juillet 1978 portant réglement sur le iel 

atmosphères explosives. 

Ce matériel fait l'objet d'une vérirication annuelle Dar un 

organisme de contrôie indépendant Les rapports de conträle sont 

tenus à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

ARTICLE 25 : PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

a) Les dispositions de proteczion contre la foudre sont 

1987, ou à 

$ 
conformes à la norme française C 17-100 de février 19 

toute norme en vigueur dans un état membre de la Communarté 

Eurovéenne et présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

doit être appliquée en prenant en compte, La 

: pour tout équipement, ne présentant Das une 

hors tout géométriquement simples, 

protection doivent 

La norme 
disposition suivante 
configuration et des contours 

les possibilités d'agressions et la zone de 

être étudiés par la méthode complète de la sphère fictive. Il en 

sera également ainsi pour toutes les structures en sgiévation dont 

la dimension est supérieure à la somme des deux autres. 

b] L'état des dispositifs de protection contre la foudre 

des installations fera l'objet. tous les cing ans. d une 

vérification suivant les modalités définies à l'article 5.1, de La 

norme française C 17-100.
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13. 

Cette vérification devra également être effectuée, après 

l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures protégés ou 

avoisinants et, après tout impact par la foudre constaté sur ces 
bâtiments ou structures, “ 

Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre 

devra être installé, dans Le cas où le rapport d'expertise 
l'estimerait nécessaire. 

c} Les pièces justificatives du respect des points ci- 

dessus seront tenues à la disposition de l'Inspecteur des 

Installations Classées, 

III - MOYENS D'’'INTERVENTION 

L'ensemble des réservoirs et des morens de pompage 

moins conforme à l'arrêté du 09 novembre 1972 et 19 novembre 

æ 

ARTICLE 26 : RESEAU D'INCENDIE 

  
a) Ressource en eau - Moyens de pompage 

L'établissement dispose d’une réserve en seau et de morans 

de pompage qui permettent d'assurer pendant 2 heures et plus ‘et L . 
sous 10 bars l'un au moins et suivanc les besoins. Îles scsnarios 

suivants 

+ extinction d'une fui 

citernes des wagons du noste de 

site _:; 

# extinction d'une fuite de za et refroidissement des 
m citernes des camions au poste de chars 

+ l'alimentation des rideaux d’eau au poste de transiert, 

wagons où camions ; 

* le refroidissement des turautsries aériennes 

des réserves de stockage ; 

ÉE 
* l'alimentation des bouches d'incendie et des lanc 

monitor ; 

< * 

* 

Le débit à prendre en compte pour ces besoins est de 

101/m°/min.
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.. Ces dispositions entraïneront d'avoir sur le site une 
réserve d’eau d'au-moins 2 400 ‘hi et des moyens de pompage d'eau 
moins 600 m°/h. 

° Les précautions sont prises 
utilisable en période dé gel. 

b}) Canalisations et poteaux d'incendie 

Le réseau est de type bouclé et maillé, 

pour que ce réseau soit 

enterré, hors gel. 

conformes à La norme NF S 61 213 PT Les poteaux d'incendie, 
Litres | par seconde, même | fournissent un débit d'eau d’au moins 17 

‘en cas d'utilisation simultanée: 

Ils sont implantés le long des voies de circulation, à 

proximité des ouvrages, Leur positionnement et leur nombre sont 
indiqués sur un plan de sécurité dont un exemplaire est adressé au 

Directeur Départemental des Services d'’Incendie et de Secours et à 
l’Insgpecteur des Installations Classées. Il est incius dans le 
P.O.T. 

Les canalisations du ré se l'objet d'une protection 

anticorrosion et mécanique pour le S ui Le
 B 

# 

E 27 : MOYENS D'INTERVENTION 

Æ a} incienrs 

  

Conformément à l'arrêté du 2 
pourvu de différents trpes d’'extincteurs adap 

incendies possibles, 

D9 novembre 1% 

C 

ï 
és à 

  

ee
 

bre sont indiquées sur Leur positionnement ec Leur nom 

tic 6 - alinéa b. plan de sécurité mentionné à l'article 19
 
ô



b) Moyens de transmission : 

Le centre possède une Liaison téléphonique directe avec le 
poste des sapeurs pompiers de Céstelsarrasin. 

IV - POLLUTION DES EAUX 

ARTICLE 28 : PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX : 

[ L'ensemble de l'établissement est aménagé de telle sorte 
que tous les rejets industriels polluants où pollués soient 
collectés en vue de leur recyclage interne dans des réservoirs 
étanches prévus à cet effet, ou acheminés, en vue de leur 
élimination à l'extérieur, vers des centres agréés, 

Les eaus pluviales sont collectées par le réseau 

spécifique. Celles qui sont susceptibles d'être _P9rluess sont 
traitées à la source par un déshuileur débourbe avant d'être 

rejetées dans le milieu naturel, 

En outre, le réservoir contenant du méthanol isairantr} act 
gauipé d'une cuvette de rétention étanche, dont la capacité est 
supérieure ou égale à 100 % de la caracité du réservoir. 

  

Les plans des x 
elles, eaux sanitaires, cut 

r s 
s 

Ces plans sont constammen 

: eur des Installations 

nvraDie, ou chaque fois que celui-     à 
À 

  

Y - POLLUTION DE L’ATR 

ARTICLE 29 : PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR : 
  

IL est interdit d'émettrs dans l'atmosphère des fuiméses 
Sépaisses, des buéses. des suies. des poussières ou des 3az 

polluants, toxiques où corrosifs susceptibles, d'incommocer le 

voisinage, ou de porter atteinte à _'enironnement. 

1 est Le brülage à l'air libre ïe tout déchet, même banal, 
formellement interdit.
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VI —- DECHETS 

ARTICLE 8Q : ELIMINATION DES DECHETS : 

D'une manière générale, les déchets sont traités dans des 
installations appropriées et autorisées à cet effet et 
l'exploitant est en mesure de le justifier, Le choix de la méthode 

et du lieu d'élimination des déchets est soumis à l'approbation de 
l'Inspecteur des Installations Classées. 

Pour chaque enlèvement, l'exploitant est tenu de noter sur 
un registre spécial : 

x l'idenditification du transporteur, 

* moven de transport utilisé, 

  

* date de l'enlèvement, 

# + quantité, nature et caractéristique particulières des 

déchets faisant l'objet de l'enlèvement. 

ARTICLE 31 : NORMES CONCERNANT LE BRUIT 

L'ensemble de l'usine est conszruite, é$Squipée at exploitée 

de facon que son fonctionnement ne soi: pas à l'origine de bruits, 

su de vibration mécaniques, susceptibles de comprometira la sente, 

constituer une yéne pour sa ité du voisinage, où p uw 
! 

®
:
 

a = nn
 

Les prescriptions de l'arrêté 

relatif aux bruits aériens émis par les 

la loi sur les Installations Classées 

l'Environnement lui sont applicables. 

ministériel du 20 acuc 1985 

installations rele: 
pour la prorec



Le contrôle des niveaux acoustiques dans l’environnement se 
fera en se référant au tableau ci-dessous qui fixe les valeurs 
correspondantes de niveaux-limites admissibles en limite de 
propriété 

  

  

  

NIVEAUX LIMITES ADMISSIBLES DE BRUIT 
EN DBA. 

JOUR PERIODE INTERMEDIAIRE NUIT É 
(Th-20h) (6 h - T h et 20 h - 22 h) (22h-6h} 

65 60 53         
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ARRÊTÉS TYPES 

cole, à la bonne conservation des monu- 

ments et à la beauté des sites ; 

15° S'il y a'des animaux d'expérien 
installations (chenils, clapiers, etc.) 
à les recevoir seront convenablemnt instal- 
lées et entretenues en const: 
preté, Les fumiers et, lité 
quemment. enlevés et 
dra toutes les mes 

ément aux prescriptions de l'ins- 
ion du ministre du commerce en date 

ü 6 juin 1953 (J.O. du 20 juin 1953) relz- 

tive à l'évacuation des eaux résiduaires des 
établissements dangereux, insalubres ou in- 
commodès ; 

17° Toutes dispositions seront prises pour 
qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident, tel 
que rupture de récipient, déversement dire 
de matières dangereuses ou insalubres 
les égouts ou les milieux naturels (pié 
lacs, etc.). Leur évacuation évent 
accident devra être conforme 
tions de l'instruction du mimistre du com- 
merce en date du 6 juj# 1953 (7.0. du 
20 juin 1953) relative/4 l'évacuation des 
eaux résiduaires deg’établissements. dange- 
reux, insalubres incommodes. 

69, - Produits organiques nitrés 

# (Fabrication des}    

pgdfer de modification de ce pian de- 
ant sa réalisation. faire l'objet d'une 

2e L'instailation éiectrique sera entretenue” 
en bon état: elle sera périodiquement côn- 
trôlée pur un technicien compétent Les 
rapports de contrôle seront tenus à fu dis- 
prie l'inspecteut des/installations 
classées. 

  

    
     

  

   

  

   

L'équipement électyique des installations 
un risque d'explosion 

e à l'arrêté ministériel du 
31 mars (990 portant réglementation des 
installatiofs électriques des établissements 
réglemaéntés au titre de la législation sur les 
instllations classées susceptibles de présen- 
ter des risques d'explosion (/.0. - N.C. du 

30 avril 1980) ; 

3° Tous les gaz ou produits odorants résu 
tant de la fabrication seront condensé 
dénaturés. de telle sorte qu'il ne résdte de 
leur évacuation aucune incommdité pour 
le voisinage : 

    

4° Il est interdit d'émettfe dans l'atmosphère 
des l'umées épaisses” des buées. des sues. des 
poussières ou dé$ gaz odorants. toxiques ou 
corrosifs. sfisceptibles d'incommoder le 

L de nuire à la santé ou à la sécurité 
ues. à la production asricoie, à la 

nne conservation des monuments et à |a 
beuuté des sites : 

    

    

   

  

ä & 3 

Cade Permanent Environnement et Nuisances 

-'titre de a loi du 19 juiet 1976. 

     

    

   
   

      

  

5° Si l'on dessèche dans l'établissement des 
produits nitrés' divisés ou susceptibles de 
s'enflammer facilement. l'établissement sera 
pourvu de movens appropriés de secours 
contre l'incendie tels que pastes d'eau, 
seaux-pompes, extincteurs, seaux de sab 

6° Tout stockage d’un liquide susc 
créer une pollution de l'eau ou du sol doit 
être muni d’une capacité de rétention dont 
le volume est au moins ég3fä la plus grande 

acité doit être étanche aux produi 
lle pourrait contenir et résister à 

ression des fluides ; 

7° Les eaux résiduaires serogr”/évacuées 
conformément aux prescripiôns de l'ins- 
truction du ministre du cafnmerce en date 
du 6 juin 1953 (J.0. dyr20 juin 1953) rela- 
tive à l'évacuation eaux résiduaires des 
établissements danfereux. insalubres ou in- 
commodes : 

8° Toutes dispositions seront prises pour 
qu'il neŸuisse y avoir en cas d'accident. tel 
que Æoture de récipient. déversement direct 
dematières dangereuses où insalubres vers 
es égouts ou les milieux naturels trivières, 

“lacs, etc.). Leur évacuation éventuelle après 
accident devra ètre conforme aux prescrip- 
tions de l'instruction du ministre du co 
merce en date du 6juin 1953 (J.Q/du 
20 juin 1955) relative à l'évacuas; 
eaux résiduaires des établissem: 
reux, insalubres ou incommogk$ : 

9° Les déchets et résidps/produits par Îles 
installations seront sjetkés dans des condi- 
tions ne présentags bas de risques e pollu- 
tion (préventif des envois, infiltrations 
dans le sokOdeurs] pour es populations 
avoisinamés et l'environnement. 

   

    

    

  

   

Les déchets industriels seront éliminés dans 
é instalfations réglementées à ce: 2ffer au 

ns des 
er ia pro- 

    

conditions nécessaires pOur 1ssur 
tection de l'environnement. L'expicitant se- 
ra en mesure d'en justifier l'élimination sur 
demande de l'inspection des instaliations 
classées : et 

10° L'installation sera consiruire, sadipée et 
exploitée de façon que son ton téanement 
ne puisse être à l'origine de brits aériens ou 
vibrations mécaniques susceptibles de com- 
promettre lu santé gu'la sécurité £u voisi- 
nage ou constil une gène pour sa tran- 
quillité. 

Les prescäptions de l'arrêté ministériel du 
20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis 
jañs l'environnement par les installations 
classées lui sont applicables. notaziment en 
ce qui concerne les normes d'émission s0- 
nore en limite de proprièté aux diiférentes 
périodes de la journée. la météodologie 
d'évaluation des effets sur l'environnement 
des bruits émis par une où plusieurs sources 
appartenant à ces installations et ‘es points 
de contrôle qui permettront la vérification 
de la conformité de f'instaliation. 

      

    

   

  

   

Les émissions sonores des véhicuies, maté- 
riels et engins de chantier utilisés à l’inté- 
rieur de l'établissement devront -épandre 
aux réglements en vigueur, en =articulier 
aux exigences du décret n‘*s-380 du 

       

   
    

  

   

  

   

  

   
    

  

   

      

     

        

     

     

       

         

    

    
    

Feuillets 71 (15 septembre 1988) 

Installations classées 

ANNEXE 
969 et des textes pris pour son 

  

       

      

seurs, haut-parieu 
j jatérdir, sauf si leur emploi est 

El et réservé à la prévention ou au 
ement d'incidents graves ou d'acci- 

eus. 

        

— Réfrigération ou compression 
lations de) fonctionnant à des 

pressions manométriques supérieures 
à 1 bar 

À. — Comprimant ou utilisant des fluides in- 
flammables ou toxiques. 

  

‘2 Si la puissance absorbée est supérieure à 
20 kilowatts mais inférieure ou égale à 
300 kilowatts. 

B. - Dans tous les autres cas. 

2° Si la puissance absorbée est supérieure À 
50 kilowatts mais inférieure à 500 kilowatts. 

Prescriptions générales 

t° L'installation sera implantée, réalisée et 
exploitée conformément aux prescriptions 
du présent arrété. 

Toute transformation dans l'état des lieux et 
toute modification de l'installation ou de 
son mode d'utilisation doivent être portées à 
le connaissance du commissaire de la Ré- 
publique avant leur réalisation. 

29 Tout stockage d’un liquide susceptible de 
créer une poilution de l'eau ou du sol doit 
être muni d'une capacité de rétention dont 
le volume sst au moins égal à ia plus grande 
‘des deux vaieurs suivantes 

- 100p. 100 de la capacité du plus grand 
réservoir : 

- $0 p. 100 de 1 capacité glovale des réser- 
voirs associés. 

La capacité doit étre étanche aux produits 
qu'elle pourrait contenir ëêt résister À «0 
pression des fluides. 

3° Toutes dispositions seront rises pour 
qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident tel 
que rupture de récipient. déversement direct 
de matières dangereuses où insalubres vers 
ies égouts ou es milieux natureis trivières, 
lacs. ste}. Leur évacuation éventuelle après 
accident devra ètre conforme aux prescrip- 
tions de l'instruction du ministre du com- 
merce en date du 6juin 1953 (J.0. du 
20 juin 1953) relative à l'évacuation des 
eaux résiduaires des établissements dange- 
reux. insalubres ou incommodes ; 

4° L'installation sera construite, équipée et 
exploitée de façon que. son fonctionnement 
ne puisse étre à l'origine de bruirs aériens ou 
vibrations mécaniques susceptibles de com- 
promettre la santé ou la sécurité du voisi- 
nage ou constituer une gène pour sa tran- 
quillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 
20 août 1985 relatif aux bruics aériens émis 
dans l’environnement par les installations 
classées lui sont applicables notamment en 
ce qui concerne les normes d'émission s0- 

nore en limite de proprièté aux différentes 

périodes de la journée. fa méthodologie 
d'évaluation des effets sur l'environnement 
des bruits émis par une ou plusieurs sources 

appartenant à ces installations et les points 
de contrôle qui permettront ‘à vérification 
de la conformité de l'instailation. 

5133 

Dour une information olus récente renortez-vous à la 7 a5te Récapitulative du bulletin



æt
 

, 

Installations classées 

Les émissions sonores des véhicules, maté- 

riels ét engins de chantier utilisés à l'inté- 

rieur de l'établissement devront répondre 

aux réglements en vigueur, en particulier 

aux exigences du décret n°69-380 du 

(8 avrit 1969 et des textes pris pour son 

application. 

L'usage de tous appareils de communica- 

tion par voie acoustique (sirénes, avertis- 

seurs, haut-parleurs, etc.) gênants pour le 
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est 
exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d'incidents graves ou d’acci- 

dents ; 

5° Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère 
des fumées épaisses, des buées, des suies, des 

poussières ou des gaz odorants, toxiques ou 

corrosifs susceptibles d'incommoder le voi- 

sinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 

publique, à la production agricole, à la 
bonne conservation des monuments et à la 

beauté des sites ; 

6° L'installation électrique sera établie selon 
les règles de l’art et normes en vigueur. 

L'installation électrique sera entretenue en 
ooa état ; elle sera périodiquement contrôlée 
par un technicien compétent. Les rapports 
de contrôle seront tenus à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 

L'équipement électrique des installations 
pouvant présenter un risque d'explosion 
doit être conforme à l'arrêté ministériel du 
3l mars 1980 portant réglementation des 
installations électriques des établissements 
réglementés au dagge la législation sur les 
installations classéeŸ susceptibles de présen- 
ter des risques d'explosion (7.0. + N.C. du 
30 avril 1980) : 

7 Les déchets et résidus produits par les 
installations seront stockés dans des condi- 
tions ne présentant pas de risques de poliu- 
tion (prévention des envois. infiltrations 
dans le sol. odeurs» pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

Les déchets industriels seront éliminés dans 
des installations régiementées à cet etfet au 
titre de la loi du 19 juillet 1976. dans des 
conditions nécessaires pour assurér là pro- 
tection de l'environnement. L'exploitant se- 
a en mesure d'en justifier l'élimination sur 
demande de l'inspection des installations 
classées. 

Pre. : ionsparticulières 
applicables aux installations 

de réfrigérarion 

8° Les locaux où fonctionnent les appareils 
contenant des gaz comprimés ou liquéfiés 
seront disposés de façon qu'en cas de fuite 
accidentelle des gaz. ceux-ci soient évacués 
au-dehocs sans qu'il en résulte d'incommo- 
dité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire. 
par un dispositif mécanique de façon à évi- 
ter à l'intérieur des locaux toute stagnation 
de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas 
une fuite accidentelle ne puisse donner 
naissance à une atmosphère toxique ou ex- 

plosive : 

° Les locaux seront munis de portes s'ou- 
vrant vers l'extérieur en nombre suffisant 
pour permettre en cas d’accident l'évacua- 
tion rapide du personnel ; 

10° L'établissement sera muni de masques 
de secours efficaces en nombre suffisant. 
maintenus toujours en bon état et dans un 
endroit d'accés facile. Le personnel sera ën- 
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trainé et familiarisé avec l'emploi et le port 
de ces masques ; 

11° Si les locaux sont en sous-sol, un con- 
duit d'au moins 16 décimétres carrés de 
section les desservira. 

Le conduit débouchera au niveau du soi 
pour permettre la mise en œuvre, en cas de 
fuite, des groupes électro-ventilateurs des 
“sapeurs-pompiers. Ce conduit pourra être 
constitué par les gaines de ventilation nor- 
male des locaux, à condition qu’elles soient 
de section suffisante et qu'elles puissent être 
raccordées au niveau du sol au matériel des 
sapeurs-pompiers ; 

125 Lorsque l'appareil de réfrigération est 
installé dans le sous-sol d'un immeuble ha- 
bité ou occupé par des tiers, s’il doit subir 
un arrêt de fonctionnement d'une durée su- 

périeure à six mois, il sera vidangé au préa- 
able ; 

13° Dans le cas où l'agent de réfrigération 
est un liquide combustible, l'établissement 
sera pourvu de moyens de secours contre : 
l'incendie appropriés, tels que postes d'eau, 
extincteurs, etc. Ces appareils seront main- 
tenus en bon état de fonctionnement et le 
personnel sera initié à leur manœuvre. 

Prescriptions particulières 
aux compresseurs de gaz combustibles 

A. - Bâtiments 

{45 Le local constituant le poste de com- 
pression sera construit en matériaux MO. Il 
ne comportera pas d'étage. 

Des murs de protection de résistance suffi- 
sante et formant éventuellement <sicane 
pour l'accés aux locaux des compresseurs ou 
des accumulateurs entoureront ces appareils 
de façon à diriger vers la partie supérieure 
les gaz et les débris d'appareïis d'une sxplo- 
sion éventueile. 

Le toit sera construit en matériaux 'égers de 
manière à pérmettre Cette large expansion 
vers le haut : 

1$ Des murs sépareront les locaux renfer- 
mont les appareils et tuyauteries sans les- 
queis le gaz séjourne ou circule de ous les 
locaux occupés en permanence là !'EXCép- 
tion du bureau du surveillant) et de ceux qui 
pourraient renfermer des matières :nilam- 
mables ; 

  

16 Une ventilation permanente de ‘out le 
local devra être assurée de façon à éviter à 
l'intérieur de celui-ci la stagnation de poches 
de gaz. 

B. - Installations électriques 
et chauffage 

17° L'installation électrique (éclairage et 
force) dans l'atelier des compresseurs sera 
exécutée au moven d'un appareïlage ré- 
pondant aux conditions fixées par ies arti- 
cles 43et 44du décret du lé novembre 
1962. Les moteurs seront de type anti- 
déflagrant. 

Les moteurs ne satisfaisant pas à cette con 
dition devront être placés à l'intérieur de 
l'atelier, dans un local isolé de ce dernier par 
une séparation étanche aux gaz: 

18° Le chautfage des locaux ne sourra se 
faire qu'au moven d'eau chaude vapeur 
ou d'uir chaud produit à l'extérieur. 

  

ARRETES TYPES 

C. - Mesures contre l'incendie 

19° 1 est interdit de fumer dans le local de 
compression et dans les abords immédiats, 
d’y allumer ou d'y introduire une flamme et 
d'y effectuer des travaux de réparation sus- 
ceptibles de produire des étinceiles: 

Lorsque de tels travaux seront nécessaires, 
ils ne pourront être exécutés qu'après la 
mise hors gaz de l'atelier de compression et 
après que le chef de station ou son préposé 
auront contrôlé que les consignes de sécurité 
sont observées ; ces diverses consignes se- 
ront affichées en caractères apparents ; 

20° Les ingrédients servant au graissage et 
au nettoyage ne pourront être conservés 
dans la salle des compresseurs que dans des 
récipients métalliques ou dans des niches 
maçonnées avec porte métallique ; 

21°Le local de compression devra être 
maintenu en parfait état de propreté ; les 
déchets gras ayant servi devront être mis 
dans des boîtes métalliques closes et enlevés 
régulièrement ; 

22° Toutes dispositions nécessaires devront 
être prises pour permettre de combattre im- 
médiatement er efficacement tout commen- 
cerment d'incendie ; à cet effet, la station de 
compression sera munie de moyens de se- 
cours appropriés : extincteurs. postes d’eau, 
etc. Ce matériel sera entretenu en bon état 
de fonctionnement et périodiquement véri- 
lé. 

Une consigne, dont les articles les plus im- 
portants seront affichés de façon apparente 
à l'intérieur et à l'extérieur du local, préci- 
sera les mesures à prendre en cas d'incendie. 
Le personnel sera entrainé ä l'utilisation des 
moyens de secours. 

D. - Compression de gaz 

22° Les réservoirs ec appareils contenant des 
gaz compnmés devront satistaire à la régie- 
mentation des appareils à pression de gaz: 

249 Toutes dispositions séront prises pour 
éviter les rentrées d'air èn un point quei- 
conque du circuit gazeux : 

25° Des ültres maintenus en bon état de 
propreté devront empécher la pénétration 
des poussières dans le compresseur : 

26° Si la compression comporte piusieurs 
étages, le gaz devra être convenablement 
refroidi à la sortie de chaque étage inrertne- 
diaire du compresseur. Des thermometres 
permettront de lire la tempérarure du gaz à 
la sortie de chaque étage des compresseurs, 

Un dispositif sera prévu sur les circuits 
d'eau de refroidissement permettant de 
contrôler à chaque instant la circulation de 
l'eau ; 

27° Les compresseurs seront pourvus de 
dispositifs arrétant automatiquement l'ap- 
pareil si la pression de gaz devient trop 
faible à son alimentation ou si la pression à 
la sortie dépasse la valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement auto- 
matique empéchera la mise en marche du 

compresseur ou assurera son arrêt en Cas 

d'alimentation insuffisante en eau ; 

28° L'arrèt du compresseur devra pouvoir 

être commandé par des dispositifs appro- 

priés judicieusement répartis. dont l'un au 

moins sera placé à l'exterieur de l'atelier de 

compression : 
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29° En cas de dérogation à cette condition, 
des clapets seront disposés aux endroits 
convenables pour éviter des renversements 
dans le circuit du gaz, notamment en cas 
d'arrêt du compresseur ; 

30° Des dispositifs efficaces de purge seront 
placés sur tous les appareils aux emplace- 
ments où des produits de condensation se- 
ront susceptibles de s’accumuler. 

Toutes mesures seront prises pour assurer 
l'évacuation des produits de purge et pour 
éviter que la manœuvre des dispositifs de 
purge ne crée des pressions dangereuses 
pour les autres appareils ou pour les canali- 

sations. : 

Toutes mesures seront également prises 
pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il 
puisse en résulter de danger ou d'incommo- 
dité pour le voisinage, du gaz provenant des 
soupapes de sûreté, 

Prescriptions particulières 
aux postes de compression 

de distribution de gaz destinés 
à la traction des véhicules 

A. - Accumulation du gaz 

31° Le gaz devra être convenablement épuré 
et déshydraté avant le stockage. En aucun 
ces, il ne devra contenir plus de 1,8 p. 
100 d'oxygène en volume, ni plus de 
0.03 gramme de cyanogène par mètre cube 
mesuré à 15°C et 760 millimètres de mer- 
Cure : 

32° [1 esginterdit d'envover directement le 
yaz du compresseur dans les réservoirs du 
véhicule à churger. Le gaz comprimé devra 
nécessairement passer pur des accumula- 
teurs situès entre le compresseur et la borne 
de distribution ; 

33° Les accumulateurs seront placés dans un 
endroit trés aëré et à l'abri du soleil. Ils 
seront établis de préférence verticuiement 
ou, à défaut, suffisamment inclinés pour 
pouvoir tre efficacement ourgés. Ils de- 
vront l'ère au moins une fois pur semaine. 

Les parois intérieures des accumulateurs 
seront examinées périodiquement pour dé- 
ceier les amorces de fissures par corrosion. 

B. - Distribution du az 

34° Chague borne de distribution devra 
2e au moins deux dispositifs. dont 

une soupape indépendante, dont chacun 
doit être capable de limiter automatique- 
ment la pression du gaz débité à celle prévue 
par ladite borne. !l est interdit d'y alimenter 
un véhicule dont toutes {es bouteilles n'au- 
raient pas une pression maximale de service 
au moins égale à ladite pression : 

35° Le chargement des bouteilles montées 
sur des véhicules automobiles destinées à 
l'emmagasinage du gaz combustible carbu- 
rant sera conduit de telle façon que l'ac- 
croissement de pression dans [a bouteille 
soit au plus égai à 20 bars par minute si elle 
est en aluminium, à 30 bars par minute si 
elle est en acier : 

36° Il est interdit de recharger une bouteille 
dont la pression atteint les quatre-vingt- 
quinze centièmes de la pression maximale de 
service autorisée pour cette bouteille : 

37 Des écrans de protection d’une résis- 
tance suifisante seront disposés autour des 
points de chargement. de telle façon que les 
class d'une explosion éventuelle ne puissent 
pas atteindre les préposés au chargement, n1 
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les passants circulant sur la voie publique, 
ni les tiers voisins éventuels ; 

38° Il est interdit à toute personne étrangère 
au service (clients compris) de séjourner sur 
la piste de chargement pendant une opéra- 
tion de chargement. 

Un lieu sûr sera mis à la disposition des 
clients pendant-cette opération: ils ne se 
rapprocheront du véhicule qu'après autori- 
sation du préposé au chargement ; 

39° Les conditions 34° à 37° seront affichées 
en caractères apparents dans le local où le 
public a accès pendant le chargement: la 
défense de stationner sera affichée en gros 
caractères ; . 

40° Les préposès au chargement des véhicu- 
les devront avant le raccordement des bou- 
teilles sur la rampe de distribution de gaz se 
faire présenter le certificat prévu par l'arrêté 
incerrninistériel du 28 janvier 1941 (art. 4) 
établissant que le véhicule est apte à ètre 
chargé et spécifiant la pression maximale à 
laquelle il peut l'être. Ils devront refuser le 
chargement si les bouteilles ou les canalisa- 
tions présentent des traces de chocs. 

N° 362, — Aogues (Dépôts de) 

Prescriptions génêr, 

1° Le dépôt sera situé atinstallé contormé- 
ment au plan joi la déclaration. 

Tout projer-de modification de ce plan de- 
vra. afit sa réalisation. faire l’objet d'une 
écfaration au commissaire de la Répubii- 

que: 

2° L'instailation éiectrique sera entretenue 
en bon état, sile sera périodiquement con- 
trôlée par un technicien compétent. Les 
rapports de contrôle seront tenus à la dis- 
position de l'inspecteur des installations 
classées. 

L'équinement électrique des instailati 
pouvant présenter un à i 
doit étre conforme à 
3t mars 1980 portant : 
installations électrt 
réglementés au Te € 

  

  

  

  

mentation des 
étabiissements 

iègislation sur les 
epubles de présen- 

  

   

  

3° Les rogues et autres déchets devront ètre 
conservés dans des écipients "métalliques 
partaitement clos; 

4° Ces récipients devront être fréquemment 
lavés, au besoin à l'aide de soiutions désin- 
fectantes et désodorisantes : 

5° Les déchets et résidus produi 
instalfations seront stockés ües condi- 
tions ne présentant pas-éf risques de poliu- 
tion (préventio $ snvols, icéiltrations 
dans le deurs) cour les populations 
avoisimafites et l'environnement. 

es déchets industnels seront élirainés dans 
des installations réglementées à cer effet au 
titre de la loi du {9 juilet 1976. dans des 
conditions nécessaires pour assurer [a pro- 
tection de l’environnement. L'exnioitant se- 
ra en mesure d'en justifier l'élimination sur 
demande de l'inspection des installations 
classées. Fo 

6° Toutes dispositions seront 5nses 
que le voisinage ne soit zas incommtOdé par 
les odeurs et pour éviter ‘a ittiation des 
mouches et des rongess5- 

   

    

    

‘aux exigences du 
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Installations classées 

  

    
   

  

T Toutes dispositions setônt prises pour 
qu’il ne puisse y ay, en cas d'arrident tel 
que rupture écipients, déversement di- 
rect de êres dangereuses ou insalubres 
vers eS égouts ou les milieux naturels (ri- 
Aètes, lacs. etc.). Leur évacuation éventuel 
aprés accident devra être confo 
prescriptions de l'instruction d 
commerce en date du 6 juie-1953 (J.0, du 

l'évacuation des 20 juin 1953) relativ 
eaux résiduaires établissements dange- 

ou incommodes. 

     

       

      

   

iduaires, le rejet devra également être 
conforme aux prescriptions de ladite ins- 
truction. 

8° L'installation sera construite, équipée et 
exploitée de façon que son fonctionnement 
ne puisse être à l’origine de bruits aériens o: 

quillité. 

Les prescriptio 

ées lui sont applicables notamment en 
Ce qui concerne [es normes d'émission s0- 
nore en limite de propriété aux différentes 
périodes de la journées, la méthodologie 
d'évaluation des effets sur l'environnement 
des bruits émis par une ou plusieurs sources 
appartenant à ces installations et les points 
de contrôle qui permettront la vcsification 
de ta conformité de l'installation. 

Les émissions sonores des véhicules, m 
riels et engins de chantier utilisés ä 
rieur de l'établissement devr répondre 
aux reglements en viguew"en particulier 

éCret n°69-580 du 
és textes pris pour son 

      

    

    

   

{8 avril 1969 € 
applicatio: 

ge de tous apparetis de communica- 
On par voie acoustique (sirénes, uvertis- 

seurs, haut-purieurs, etc.) génants pour le 
voisinage est interdit. sauf si ieur emploi est 
exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signulement d'incidents graves ou d'acci- 
dents. 

  

   
   

    

     
   

   

    

  

No 367. - Salaison et transformation 
produits carnes (Ateliers de), là 
té journaiière de productl 

2. Supérieure à 500 kitôgrammes mais infé- 
rieure à 2 tonn 

Prescriptions générales 

19 L'atelier sera situé et installé conformé- 
ment au plan joint à la déclaration. 

Tout projet de modification de ce plan de- 
vra. avant sa réalisation, faire l'objet d'une 
déclaration au commissaire de la Républi- 
que : 

29 L'installation électrique sera entrete 
en bon état : elle sera périodique: con- 
trôlée par un technicien © étent. Les 
rapports de contrôle se tenus à ia dis- 
position de l'inspeetéur des installations 
classées. 

   
    

    

     

    

    

   

    

nent électrique des installations 
Vant présenter un risque d'explosion 

doit être conforme à l'arrêté ministériel du 
3l mars 1980 portant réglementation des 
installations électriques des érablissements. 
réglementé au titre de la législation sur les 

installations classées. susceptibies de pré- 
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} Un conduit de fumée désaffecté ne pour- 
ra en aucun Cas servir à CEC USAGE : 

c) La canalisation sera en matériaux ina 
taquables par les solvants ciorés ou gar 
l'acide chiorhydrique. Cette canalisagidn ne 
devra en aucun Cas traverser des”locaux 
habités ou occupés ; elle sera 
bon état ; 

d} L'emplacement de l'e 

8° L'installation sera construite, équipée et 
exploitée de façon que son fonctionnement 
ne puisse être à l'origine de bruits ou vibr: 
tions mécaniques susceptibles de co 
mettre la santé ou la sécurité du voi 
ou constituer une gène pour Sa tr 

Les prescriptions de l'arrêté 1 di 
20 août 1985 rejatif aux boxits aériens émis 

  

   

  

   

    

      

   

mn 

ce qui concerne | 
nore en limite puisse y avoir en apéun cas siphonnage de propriété aux différentes DUISSE V 2 ge 

journée, la méthodologie l'air évacué dans ké$ conduits des cheminées 

des effets sur l'environnement d'i 

ién de vapeurs de soivants chlorés re- 
copfue génante pour les tiers, une dénatu- 

tion de l'air avant son évacuation, par 
tout procédé efficace retenant ces solvants 
tel l'absorption per charbon actif, etc. 
pourra être imposée ; 

e ta conformité de l'installation. . 

Les émissions sonores des véhicules. maté- 
riels et engins de chantier utilisés à l'inté- 
rieur de l'établissement devront réponds, 
aux réglementsen vigueur. en particulier 
aux exigences du décret n°69-3 

  

     

  

    

   

18 avril 1969 et des textes pris pur son chlioré. on évitera toute surchauffe aéCiden- 
application. telle susceptible de provoquer décom- 

communica- position de ce solvant (dépassait par exem- L'usage de tous appareils 
tion par voie acoustique/(sirènes. avertis- 
seurs. haut-parleurs, ex) génants pour le 
voisinage est interdi <auf si leur emploi est 
exceptionnel et résefvé à la prévention ou au 
signalement d'iicidents graves ou d'acci- 
denis : 

9° Toutes’ dispositions seront prises pour 
évitec A diffusion dans l'atmosghére de 
er dgvapeurs de solvants chiores : 

ple 120 °C pour le trichiogethylène, 130 °C 
pour le perchioréthylèn 

159 Les déchets 1 us produits par les 
installations serqnf stockés dans des condi- 
tions ne présentant pas de risques de pollu- 
tion fprévertion des envois. infiltrations 
dans le,sôl, odeurs) pour :es populations 
avoisinantes et l'environnement. 

Les déchets industriels seront éliminés da. 

    

  

0° L'aération de l'atelier sera assurée de des installations réglementées à cet erferäu 
façon qu'il n'en résulte ni dunger ni incom; titre de la loi du (9 juitiet 1976. das des 

conditions nécessaires sour 15Supef la pro- modité pour le voisinuge. En particulier. iés 
baies de latclier S'ouvrant sur des cours 
intérieures seront maintenues fermées pen- 
dant le travail : 

Zlimination sur ra en mesure d'en justifi 
des installations demande de l’inspecti 

   
      

  

   

  

LS IE est interdit d'émettre”dans l'atmo- classées : 
spüére des fumées épaisse. des Quées, des 16° L'écablisse ni d'éxtincteurs 
suies, des poussières Ju des 3az odorants. permettan out début d'in- 
toxiques où corros#S susceptibles d'incom- cendie, rigine quelconque. susceptible 

iadre l'appareiiluge <ontenant les sol- moder ie voisinyge, de nuire à la santé ou à 
la sécurité puliques. à lu production agri- 
voie. à bonne conservauon des monu- 
ments pi la beauté des sites. Cette condi- 
üogVise, en particulier, l'émission 

feurs de solvants chlorës : 

125 Dans le cas d'ateliers situé: 
immeubles hubités ou occupés 
Cl. dans les ateliers de dés 
vétements, l'évacuation 

chlorés. 

  

N° 253, - Liquides inilammables 
IDéaëts 281 

   

  

Les liquides inflammabies. quelle que soit 
leur nature. sout réparts èn Quatre catégo- 
ries conformément aux definitions ci-aprés. 
Le point d'éclair est Jécermniné suivant les 
modalités techniques détimes par AFNOR 
et confommément aux spécifications admi- 
aistratives éventuellement :pplicables. 

Chaque catégorie est :iectée d'un coetfi. 
cient qui. appliqué aux zuantités indiquées 
pour le classement de :i catégorie de réfé- 

  

   

   
ay Une canal 

fssurera l'évacuucion de ces va- 
ix mètres au moins au-dessus des 

raÿon de trente mètres : 

      
   

     

  

     

    

   

Installations classées 

ANNEXE XL 
rence (coefficient 1), détermine le seuil de 
Classement de la catégorie considérée. 

Définitions : 

À. — Liquides particulièrement inflamma- 
bles (coefficient 1/20) oxyde d'éthyle, sul- 
fure de carbone et tous liquides dont le 
point d’éclair est inférieur à 0 °C et dont la 
pression de vapeur à 35°C est supérieure à 
0,1 MPa ou 1 013 millibars. 

B. - Liquides inflammables de la 1" caté- 
gorie (coefficient 1) tous liquides dont le 
point d'éclair est inférieur à 55 °C et qui ne 
répond pas à la définition des liquides par- 
ticuliérement inflammables. « 

Sont assimilés aux liquides inflammables de 
{°* catégorie les alcools de toute nature dont 
le titre est supérieur à 60 *GL (1). 

C. — Liquides inflammables de la 2° catégo- 
rie (coefficient 3) tous liquides dont le point 
d’éclair est supérieur ou égal à 55°C et 
inférieur à 100 °C, sauf les l'uels (ou mazout) 
ourds. 

Sont assimilés aux liquides inflammables de 
2* catégorie les afcools de toute nature dont 
le titre est supérieur à 40 °GL (i) mais infé- 
rieur ou égal à 60 °GL. 

D. - Liquides peu inflammables (coefficient 
15) : fuels {ou mazout) lourds tels qu'ils sont 
définis par les spécifications administratives. 

Règles de ciassement 

Dépôts aériens de liquides inflammables de la 
catégorie de référence ‘coefficient 1) repré. 
sentant une capacité nominale totale supe- 
rieure à 10 métres cubes maïs inférieure ou 
égale à 100 mètres cubes. 

- Si ces liquides sont contenus dans des rèser- 
voirs enterrés tels qu'ils sont définis par 
l'instruction du 17 avril 1975, les quantités 
déterminant le seuil de classement sont 
doublées s'ii s'agit de réservoirs entouis. 
quintuoiées s'i s'agit de réservoirs en lose 
ou assimilés. « 

En outre, les liquides peu inflammables et 
les liquides iaflammables de 2° catégorie ré- 
chauttés dans ieur masse à une température 
supérieure 1 ‘eur point d'éciair sont assimi- 
lès à des liquides inflammabies de !"° cuté- 
gorie. 

Nota. - Tout dépôt comprenant des stoc- 
Kkages de liquides inflammables de catégo- 
ries différentes. et éventuellement des yaz 
combustibles. est assimilé à un dépôt unique 
du produit le plus sensible aux risques d'in- 
cendie dés lors que les distances entre réser- 
voirs ne remplissent pas toutes les. condi- 
tions imposées pour les dépôts distincts par 
les rêgiements en vigueur et les dispositions 
particulières aux stockages des produits 
considérés. 
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Installations classées 

Tableau des dépôts soumis à déciaration 

ARRÊTÉS TYPES 

  

  

  

  

  

  
  

              

QUANTITÉS LIMITES (en m°) 

Dépèt enterré 

Dépôt aérien. 
CATÉGORIE LIQUIDE FT Entoui En {osse ou assimilé 

Limite Limite Limite Umite Limite Limite 
inférieure supérieure inférieure supérieure intérieure supérieure 

Particulièrement inflammables . .... | + de 0,5 5 +de 1! 10 + de 2,5 25 

1"< catégorie (et aicoois d’un titre supérieur à 60 °GL) ou 
liquides de 2*catégorie es liquides peu inflammables | 

réchauffés au-dessus de leur point d'éclair ............| + de 10 100 + de 20 200 + de 50 500 

2* catégorie (et alcools d'un titre supérieur à 40 °GL 
mais inférieur ou égal à 60 °GL) .................. + de 30 300 + de 60 600 + de 150 1 500 

Peu inflammables ......... ésserseesaresse ..... | + de 150 1 500 + de 300 3 000 + de 750 7 500 

  
(1) Titre indiqué par l’alcoomètre de Gay-Lussac étalonné pour donner la concentration en volume d'une solution eau-alcool à la température 
de 15°C. 

DISPOSITIONS GENERALES 

{mplancation 

t° Le dépôt sera impianté, réalisé et exploité 
conformément aux prescriptions du présent 

urrêté. & 

Toute transformation dans l'état des lieux et 
toute modification de l'installation ou de 
son mode d'utilisation doivent être portées à 
la connaissance du commissaire de la Ré- 
publique avant leur réalisation : 

2° Les réservoirs enterrés devront répondre 
aux conditions fixées par la circuiaire du 
17 juillet 1973, la circulaire et l'instruction 
du 17 avril 197$ relatives aux réservoirs en- 
terrés dans lesquels sont emmagasinés des 
liquides inflammables : 

Si le dépôt est en plein air ou dans un 
bâtiment affecté à l'usage exclusit du dépôt, 
‘on accés sera convenablement interdit 4 
.oute personne étrangère à son expioita- 
tion : 

4 Si le dépôt est en plein air et s'il se trouve 
4 moins de 6 métres de bâtiments occupés 
vu habités pa. "tiers. ou d'un empiace- 
ment renfermant des matières combustibles, 
il en sera séparé par un mur en matériaux 
incombustibles coupe-feu de degré 2 heures, 
d'une hauteur minimaie de 2 mètres, Si des 
bâtiments voisins touchent le mur, le dépôt 
sera surmonté d’un auvent incombustible et 
pare-flammes de degré 1 heure, sur une lar- 

geur de 3 métres en projection horizontaie à 
partir du mur séparatif : 

5° Si le dépôt est dans un bâtiment à usage 
simple. d'un seul niveau et de plain-pied. les 
éléments de construction du bâtiment pré- 
senteront les caractéristiques de réaction et 
de résistance au feu suivantes : 

- paroi coupe-teu de degré 2? heures : 

- couverture incombustible. 

Le local sera convenablement ventilé et les 
portes pare-flammes de degré une demi- 
heure s'ouvriront vers l'extérieur : ‘ 

6° Si le dépôt est situé dans un bâtiment à 
usage multiple, éventuellement surmonté 
d'érages. les éléments de construction du 
locai du dépôt. qui sera installé en rez-de- 
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chaussée ou en sous-sol, présenteront les 
caractéristiques de réaction et de résistance 
au feu suivantes : 

- paroi coupe-feu de degré 2 heures : 

- couverture incombustibie ou plancher 
haut coupe-feu de degré 2 heures : 

- portes donnant vers l'intérieur coupe-feu 
de degré une demi-heure : 

- portes donnant vers l'extérieur pare- 
flammes de degré une demi-heure. 

Les portes s'ouvriront vers l'extérieur et de- 
vront permettre le passage facile des ambal- 
ages. 

Ce local ne commandera ni un escalier ni un 
dégagement quelconque. 

Ce local sera largement ventilé, toutes dis- 
positions étant prises pour qu'ii ne er 
résulter d'incommodité, de gène où £+ dan- 
ger pour les tiers : 

T° Si le dépôt est installé dans un bâtiment à 
usage muiliple, habité où occupé. il 22 devra 
pas ètre placé directement sous :n Stage 
habité, saut s'il s'agit de liquides infamma- 
bles de 2° catégorie ou de liquides seu in- 
flammables. 

    

Cuvettes de rétention 

8° Chaque réservoir ou ensemble de réser- 
voirs ou de récipients doit être associé à une 
cuvette de rétention qui devra étre mainte- 
nue propre et son fond désherbé : 

9° Lorsque le dépôt est situé dans une zone 
de protection des eaux définie par arrêté 
préfectoral en application de la circulaire du 
{7 juillet 1973 relative aux réservoirs enter- 
rés dans lesquels sont emmagasinés des li- 
quides inflammables, la cuvette de retention 
devra être étanche. 

Un dispositif de classe MO (incombustible), 
étanche en position fermée et commandé de 
l'extérieur de la cuvette de rétention. devra 
permettre l'évacuation des eaux. 

Lorsque les cuvettes de rétention sont déli- 
mitées par des murs. ce disposnf devra 
présenter la même stabüité au feu 112 ces 
murs, 

10° La capacité de la cuvette de rétention 
devra être au moins égale à la plus grande 
des deux valeurs suivantes : 

— 100 p. 100 de la capacité du plus grand 
réservoir où récipient: 

- $50p. 100 de la capacité globale dés ré- 
servoirs au récipients contenus. 

Toutefois, pour les stockages de fuei-oils 
lourds, la. capacité de la cuvette peut cor- 
respondre à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 50p. 100 de la capacité du plus grand 
réservoir : 

— 20 p. 100 de la capacité globale des réser- 
voirs contenus ; 

ti” Siles parois de la cuvette de rétention 
sont constituées par dés murs. ceux-ci de- 
v“ront présenter une stabiiité au feu de degré 
d'heures. résister à la poussée des produtts 
éventuellement répandus et ne pas dépasser 
3 mètres de haureur par rapport au niveau 
du soi extérieur. 

Réservoirs 

12° Les liquides inflammables seront ren- 
fermés dans des récipients qui pourront être 
soit des bidons, soit des fûts. soit des réser- 
voirs fixes. 

Ces récipients seront fermés. Ils devront 
porter en caractéres lisibles la dénomination 
du liquide renfermé. Ils seront incombusu- 
bles, étanches, construits selon les règles de 
l'art et devront présenter une résistance 
suffisante aux chocs accidentels. 

Les liquides inflammables nécessitant un 
réchauffage seront exclusivement stockés 
dans des réservoirs métailiques. 

Le dépôt ne contiendra des liquides inflamm- 
mables dans des cécipients en verre que 51 
ces derniers ont une capacité unitaire Maxi- 
mum de 2litres ou s'ils sont garantis par 
une enveloppe métallique étanche, conve- 
nablement ajustée pour les protéger effica- 
cement. Les récipients en verre non garantis 

par une enveloppe métallique seront stockes 
dans des caisses rigides comportant des 
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cloisoriniériients empêchant le heurt de deux 
récipients ; 

13° Les réservoirs fixes métalliques devront 
être construits en acier soudable, Ils peuvent 
être de différents types, généralement cylin- 
driques à axe horizontal ou vertical. 

1° S'ils sont à axe horizontal, ils devront 
être confonnes à la norme NF M-88 512 et, 
sauf impossibilité matérielle due au site, être 
construits en atelier ; 

2° S'ils sont à axe vertical et construits sur 
chantier, ils devront être calculés en tenant 
compte des conditions suivantes : 

a) Leur résistance mécanique devra être 
suffisante pour supporter : ‘ 

— le remplissage à l’eau et les surpression et 
dépression définies au 14°; 

— le poids propre du toit; 

= les effets du vent er la surcharge due ä la 
neige, en conformité avec les régies NV du 
ministère de l'équipement ; 

— les mouvenients éventuels dusol ; 

bj Le taux de travail des enveloppes métal- 
liques, calculé en supposant le réservoir 
rempli d'un liquide de densité égale à !, 
devra être au plus égal à 50p. 100 de la 
résistance à la traction. 

Les réservoirs visés aux [°er 2° ci-dessus 
devront être conçus et fabriqués de telle 
sorte qu'en cas de surpression accidentelle il 
ne se produise de déchirure au-dessous du 
niveaugormal d'utilisation ; 

14° Les réservoirs visés au 13° devront subir, 
sous le contrôle d’un service compétent. un 
essai de résistance et d'étanchéité compre- 
nant les opérations suivantes : . 

a) Premier essai : 

- remplissage d'eau jusqu'à une hauteur 
dépassant de 0. (0 metre la hauteur maxi- 
maie d'utilisation : 

- obturation des orifices : 

- application d'une surpression de $ miili- 
bars par ajout de la quantité d'euu néces- 
aire pour obtenir une surpression. 

b; Deuxième essai : 

- mise à l'air libre de l'atmosphère du ré- 
servoir : 

- vidange partielle jusqu'à une hauteur 
d’environ | mètre {cette hauteur devant étre 
d'autant plus faible que ia capacité du ré- 
servoir est eile-même faible) : 

- obturation des orifices : 

- application d'une dépression de 2.5 milli- 
bars par vidange de la quantité d'eau néces- 
saire pour obtenir cette dépression. 

Equipements des réservoirs 

15° Les réservoirs devront être maintenus 
solidement de façon qu'ils ae puissent se 
déplacer sous l'effet du vent, des eaux ou 
des trépidations ; 

16° Le matériel d'équipement des réservoirs 
devra être conçu et monté de telle sorte qu'il 
ne risque pas d'être soumis à des tensions 
anormales en cas de dilacation, tassement 
du sol, etc. Fo 

Il est en particulier interdit d'intercaler des 
tuyauteries ilexibles entre le réservoir et les 
robinets ou clapets d'arrêt isolant ce réser- 
voir des appureils d'utilisation. 

Les vannes de piètement devront être en 
acier ou en fonte spéciale présentant les 
mêmes garanties d'absence de fragilité ; 

17° Les canalisations devront être métalii- 
ques. être instailées à l'abri des chocs et 
donner toutes garanties de résistance aux 
actions mécaniques, physiques, chimiques 
ou électroiytiques : 

18° Chaque réservoir devra être équipé d'un 
dispositif permettant de connaitre, à tout 
moment, le volume du liquide contenu. 

Ce dispositif ne devra pas, par sa construc- 
tion et son utilisation, produire une défor- 
mation ou une perforation de la paroi du 
réservoir. 

Én dehors des opérations de jaugeage, 
l'orifice permettant un jaugeage direct devra 
être fermé par un tampon hermétique. Le 
jaugeage sera interdit pendant l'approvi- 
sionnement du réservoir. 

Î! appartiendra à l'utilisateur, ou au tiers 
qu'il a délégué à cet effet. de contrôler, 
avant chaque remplissage du réservoir, que 
celui-ci est capable de recevoir la quantité 
de produit à livrer sans risque de déborde- 
ment ; 

19° Chaque réservoir fixe devra être équipé 
d'une ou plusieurs canalisations de remplis- 
sage dont chaque orifice comportera ‘un 
raccord fixe d’un modèle conforme aux 
normes spécifiques éditées par l'Association 
Française de Normalisation. correspondant 
à l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles 
de raccordement de l'engin de transport. 

En dehors des opérations d'approvisionne- 
ment. l'ocifice de chacune des canalisations 
de remplissage devra tre fermé par un ob- 
turateur étanche. 

Dans la traversée des cours èt des sous-sols. 
es raccords non soudés jes canalisations de 
remplissage ou de vidange des réservoirs 
devront étre placés en des endroits visibles 
et accessibles. ou bien iis éevront être pro- 
tégès par une gaine stancre, de classe MO er 
résistante à la corrosion. 

    

  

   

   

Plusieurs réservoirs destines du stockage du 
même produit pourront n'avoir qu'une 
seule canulisation de 7: üssage s'ils sont 
reiiès à la base et si itude du niveau 
supérieur de ces réservoirs ast la mème. 

    
    

  

  

Sur chaque canalisation de rempiissage et à 
proximité de l'orifice Sevront être mention- 
nées. de façon apparents. la capacité du 
réservoir qu'elle alimente #t la nature du 
produit contenu dans is riservoir : 

20° Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur 
partie inférieure, la canalisation de liaison 
devra avoir une section au moins égale à la 
somme de celles des canalisations de rèm- 
plissage, 

La canalisation de liaison devra comporter 
des dispositifs de sectionnement permertant 
l'isolement de chaque réservoir ; 

21° Chaque réservoir devra être équipé d'un 
où plusieurs tubes d'évent fixes. d’une sec- 
tion totale au moins égaie à la moitié de la 
somme des sections des canalisations de 
remplissage ou de vidange et ne comportant 
ni vanne ni obturateur. 

Ces tubes devront être ‘xès à la partie su- 
périeure du réservoir. iu-dessus du niveau 
maximal du liquide emmagasine. avoir une 
direction ascendante et :smporter un mini- 
mum de coudes. 
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Ces orifices devront déboucher à l'air libre. 
en un lieu et à une hauteur tels qu’ils soient 
visibles depuis le paint de livraison. Ils de. 
vront être protégés de la pluie et ne présen- 
ter aucun risque et aucun inconvénient pour 
le voisinage. 

Installations électriques 

22° Toutes installations électriques autres 
que celles nécessaires à l'exploitation du dé- 
pôt sont interdites. 

Les installations électriques du dépôt de- 
vront être réalisées avec du matériel norma- 
lisé qui pourra être de type ordinaire, mais 
installé conformément aux règles de l'art. 

Est notamment interdite l'utilisation de 
lampes suspendues à bout de fil conduc- 
teur; 

23° Si des lampes dites « baladeuses » sont 
utilisées dans le dépôt, elles devront être 
conformes à la norme NF C-61710 ; 

24° Le matériel électrique utilisé à l'intérieur 
des réservoirs et de leurs cuvettes de réten- 
tion devra être de sûreté (1) et un poste de 
commande au moins devra être prevu hors 
de la cuvette : 

25° L'installation électrique sera entretenue 
en bon état: elle sera périodiquement con- 
trôlée par un technicien compétent. Les 
rapports de contrôle seront tenus à la dis- 
position de l'inspecteur des installations 
classées. 

L'équipement électrique des installations 
pouvant présenter un cisque d'explosion 
doit être conforme à l'arrêté ministériel du 
3tmars 1980 portant réglemeatation des 
installations électriques des établissements 
réglementés au titre de li législation sur les 
installations classées suscepribles de présen- 
ter des risques d'explosion (J.O.N.C. du 
30 avril 1980). 

Installations annexes 

26° Si un réservoir est destiné à alimenter 
une installation tchaufferie. moteur. atelier 
d'emploi] ii devra être piacé en contrebas 
des appareils d'utilisarion. sauf si l'instaila- 
non comporte un dispositif de sécurité 2vi- 
tnt tout écoulement uccidentel de liquide 
par siphonnage. 

Une notice détaillée ec un certificat d'etfica- 
cité de ce dispositif. fournis par l'instaila- 
teur. devront être conservés avec les docu- 
ments relatifs à l'installation et tenus à 
disposition du service chargé du contrôle 
des installations classèes : 

27° 11 devra exister un dispositif d'arrêt 
d'écoulement vers les appareils d'utilisation, 
monté sur la canalisation d'alimentation, 
placé en dehors des locaux contenant les 
équipements précités. manœuvrable ma- 
nuellement indépendamment de tout autre 
asservissement. 

Une pancarte très visible devra indiquer le 
mode d'utilisation de ce dispositif en cas 
d'accident. ° 

Bruit 

38° L'installation sera construite. équipée er 
exploitée de façon que son fonctionnement 
ne puisse être à l'origine de bruits aériens ou 

  

{1} Est considéré comme « de sûreté » le maté- 

riel électrique d'un type utilisable en atmo- 
sphére explosive. conformèment aux disposi- 

uons du décret n° 60-295 du 29 murs 1960 ec 

des textes pris pour son application. 
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